
Septembre 2017

Cours d’Anglais
Reprise des cours d’anglais à partir du jeudi 28 septembre 2017
Nous vous offrons deux séances gratuites pour vous permettre d’évaluer ce cours.
Les cours seront annulés si la participation est inférieure à 14 personnes (les deux horaires confondus).
Horaires :
Niveau débutant : 16 h 30 - 18 h.
Niveau confirmé : 18 h  - 19 h 30.
Tarif annuel en fonction du nombre de participants.
Inscription et renseignement à l’accueil de la mairie.
Cours proposé par Gayatri MHASKAR

Cours de danse latino
Reprise des cours de danse latino à partir du mercredi 27 septembre 2017
Nous vous offrons deux séances gratuites pour vous permettre d’évaluer ce cours.
Les cours seront annulés si la participation est inférieure à 14 personnes.
Horaires :
Niveau débutant : 19 h 30 - 20 h 30.
Tarif annuel : 85€ pour les habitants de Perrigny, 100 € pour les personnes extérieures.
Inscription et renseignement à l’accueil de la mairie.
Cours proposé par Dan JOLY

Bibliothèque municipale
La bibliothèque est abonnée à plusieurs magazines pour enfants et pour adultes :
Pour les petits vous retrouverez :
o		Les  belles histoires
o		J’aime lire
o		Youpi
o		Tralalalire
o		Images docs
Pour les adultes :
o		Marie-Claire maison
o		Que choisir
o		Maxi-cuisine
Et depuis la rentrée :
o		Esprit d’ici.
 
La bibliothèque accueillera dans le cadre de notre travail en commun avec le relais des assistantes maternelles
une animation Contes et Musique en direction des bébés lecteurs trois fois dans l’année.
La première aura lieu le 16 octobre au matin pour les assistantes maternelles de Perrigny-lès-Dijon.
 
Nous vous invitons par ailleurs à venir découvrir nos nouveautés, aux horaires habituels.



La Semaine bleue
Ces 7 jours annuels constituent un moment privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion sur la contribution des 
retraités à la vie économique, sociale et culturelle, sur les préoccupations et difficultés rencontrées par les personnes 
âgées, sur les réalisations et projets des associations.

Cet événement est l’occasion pour les acteurs qui travaillent régulièrement auprès des aînés, d’organiser tout au long 
de la semaine des animations qui permettent de créer des liens entre générations en invitant le grand public à prendre 
conscience de la place et du rôle social que jouent les “anciens” dans notre société. 

Planning des animations de la Semaine bleue 2017
Attention : toutes ces activités sont réservées aux seniors
Dates Horaires Animations Lieu Intervenants

Lundi
2 octobre 2017

9 h 30 - 10 h 30 Chants École maternelle Maîtresses et enfants de l’école 
maternelle

14 h - 16 h Chorale Salle polyvalente Chorale Amis Voix de Dijon

Mardi
3 octobre 2017

9 h - 10 h Prévention des chutes Salle polyvalente Jean, de l’association Siel Bleu

14 h - 17 h
Visite et fabrication de cerfs-
volants seniors et résidents 
Acodège

Musée du cerf-volant Omar Nasser

Mercredi
4 octobre 2017 12 h - 17 h Journée intergénérationnelle 

Repas et goûter
Restaurant scolaire et 
bibliothèque

Accueil de loisirs, Nadia et 
Claire

Jeudi
5 octobre 2017

9 h 30 - 10 h Jeux de société École maternelle Cécilia, maîtresse moyenne et 
grande section

14 h - 17 h Contes de Nuages Blanc Salle polyvalente Bruno Rückstühl

Vendredi
6 octobre 2017

9 h 30 - 12 h
Marche nordique
Contacter Nadia pour le
lieu de rendez-vous

La Bergerie Léa Terreau, association Siel 
Bleu

14 h - 17 h Dictée École élémentaire Directeur de l’école élémentaire
Dimanche
29 octobre 2017 15 h - 18 h Spectacle des Scarline’s Salle polyvalente Troupe des Scarline’s 

(Marsannay-la-Côte)

École de musique - Chorale
Il est toujours possible de s’inscrire à la chorale. Les répétitions ont lieu le samedi en fin de matinée
N’hésitez pas à inscrire vos enfants, ils ne le regretteront pas.
Coût annuel : 80 €
Contact : ecole-de-musique@perrigny-les-dijon.fr ou au secrétariat de mairie : 03 80 52 15 12.

Infos sécheresse
Nous avons eu connaissance de dommages matériels subis sur une habitation de la rue des Vignes Blanches résultant 
de la sécheresse des étés 2016-2017.
Les compagnies d’assurances indemnisent les dommages ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un 
phénomène naturel dans le cadre d’un dispositif de  reconnaissance de l’état de catastrophe naturel qui  se fait par 
arrêté  ministériel sur demande justifiée de la commune.
À ce jour, un seul cas a été recensé sur Perrigny.
C’est pourquoi, les habitants ayant constaté des dégâts portant atteinte à la structure de leur habitation, sont priées de 
bien vouloir le faire savoir rapidement. 
Les demandes communales de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ne sont pas recevables passé  un 
délai de 18 mois après le début de l’évènement.
À noter que notre commune n’a pas été reconnue en état de catastrophe naturelle suite à la sécheresse de 2015.

Retrouvez toutes ces informations sur www.perrigny-les-dijon.fr


